
 
Fondation de l’École des Hauts-Clochers 

Réunion du conseil d’administration tenue par Microsoft Teams 

Le mardi 12 octobre de 18H30 à 19H59 

Procès-verbal 

 
Présents : Alexandra Masson, Patricia Verreault, Marie-France Faucher, Jacob Carpentier, 

Hélène Claveau, Ema Handan, Véronique Lebel, Nathalie Nadeau, Sophie 
Nadeau, Guillaume Picard  

Absents :  Caroline Lévesque-Paradis, Janie Pelletier-Mayette, Mireille Proteau 

 

1. Ouverture de l’assemblée 

 

2. Bienvenue aux nouveaux/nouvelles, s’il y a lieu 
Bienvenu aux nouveaux professeurs sur la Fondation. Mesdames Sophie, Ema et Hélène 
ainsi que Monsieur Jacob, stagiaire de Miss Ema.  

 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est proposé et adopté à l’unanimité. 

 

4. Lecture et adoption du dernier procès-verbal du 14 septembre 2021 

 Suivi au procès-verbal : Tous les points du PV sont revus. 

Le procès-verbal du 14 septembre 2021 est proposé et adopté à l’unanimité. 

 

5. Études des demandes d’aide financière individuelles des parents, s’il y a lieu 

Aucune demande.  

 

6. Études des demandes d’aide financière pour les projets, s’il y a lieu  

Aucune demande. 

 

7. Suivi et finalisation du Tirage de la rentrée scolaire 21-22 

Le tirage a eu lieu vendredi 8 octobre en présente de Madame Véronique, Alexandra, 
Guillaume et Marie-France. Les prix ont déjà été remis pour la plupart.  



Nous avons vendu 710 billets, soit 3 550 $ moins les dépenses (74,75 $ + 350,67 $) pour 
un profit de 3 124,58 $.  

 

8. Suivi Projet de classe extérieure 

Miss Ema nous fait un résumé. Le projet est très avancé. D’une vieille structure à une classe 
extérieure fonctionnelle. Il reste à finaliser l’armoire de rangement, à viser 5 tables/bancs et 
acheter du matériel.  

Le projet a reçu de la Fondation de Canadian Tire 7 896,00$. 

Beaucoup de démarche pour conserver la subvention reçue du Fédéral, 23 437,00$, le 
projet doit avoir l’autorisation du Ministère de l’Éducation. C’est un détail administratif qui 
doit être résolu. Cependant, si ce n’est pas résolu, la subvention devra être remboursée.  

Le don de la Fondation de l’École des Hauts-Clochers de 4 800$ est toujours nécessaire. 

La classe extérieure est actuellement utilisée par des groupes. 

 

9. Proposition Campagne Air-PAL – Polyvalente Ancienne-Lorette 

On attend des nouvelles de la polyvalente. Dès qu’on a des nouvelles, Alexandra nous fera 
suivre l’information. Il est proposé de faire un formulaire Forms pour la commande de 
billets.  

Prix : 2 $/par billet, dont 1 $ pour l’enfant, 0,50 $ pour la Fondation, 0,50 $ pour la 
Polyvalente. La vente est destinée seulement pour les 5e et 6e année.  

 
10. Projet Beez-Beez 

Vente de miel pour l’automne 2021 avec l’aide du site Simplik.  

L’école a 2 ruches, 200 pots à vendre à 10$ / pot.  

Pour une année, l’entretien et l’animation, le coût est de 3 500 $. 

La vente aura lieu en novembre.  

Tous les vendredis, Alexandra fera un compte rendu des pots vendus à Madame Hélène 
afin de remettre les pots aux élèves.  

 

11. Point promotion de la Fondation 

Les textes doivent être envoyés au plus tard les 24-25 de chaque mois pour être dans le 
prochain Info-parents.  

Pour le prochain Info-parents, avec photos, : Les gagnants du Tirage, le projet Air-PAL et 
la vente de miel. La classe extérieure pourrait être mentionnée. 

 

12. Paiement de factures et résolutions 

Résolution 21-22-11 : Classe extérieure – Marc-André Albert (3 factures) : 4 052,97 $ 

Résolution 21-22-12 : Classe extérieure – Plastiver inc. : 72,43 $ 

Résolution 21-22-13 : Classe extérieure – Annie Ménard (30 factures) : 4 390,50 $ 

Résolution 21-22-14 : Viva Design (Tirage) : 350,67$ 

 



13. Varia 

Dictée de la Fondation, se pencher sur la formule pour cette année, au printemps.  

 

14. Programmation des prochaines rencontres  

Lundi 8 novembre, 18h30, en présentiel, dans la classe de Miss Ema (AS-12) 

Mardi 14 décembre, 18h30, en virtuel 

Mardi 18 janvier, 18h30, à déterminer 

Mardi 15 février, 18h30, à déterminer 

Mardi 15 mars, 18h30, à déterminer 

Mardi 12 avril, 18h30, à déterminer 

Mardi 10 mai, 18h30, à déterminer 

Mardi 7 juin, 18h30, à déterminer 

 
15. Levée de l’assemblée à 19:59 

 
   Marie-France Faucher, secrétaire 


